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ARTICLE 11

Rédiger ainsi l’alinéa 1 :

« I  A. – Le 4° de l’article L. 14-10-4 du code de l’action sociale et des familles est rétabli dans la 
rédaction suivante :

« 4° Une contribution de solidarité des actionnaires d’un taux de 0,5 % sur l’ensemble des 
dividendes des entreprises. » »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Comme le signale le dernier rapport d’OXFAM, avec plus de 51 milliards de dividendes distribués, 
les entreprises du CAC40 sont les plus gros payeurs de dividendes en Europe continentale. Par 
ailleurs, entre 2009 et 2016 ces entreprises ont redistribué 67,4 % de leurs bénéfices en dividendes 
aux actionnaires et seulement 5,3 % aux salariés. Par ailleurs, l’analyse des propriétaires d’actions 
montre que les versements record de dividendes aux actionnaires bénéficient à une minorité 
fortunée et nourrit ainsi les inégalités. En effet, alors que le patrimoine des 0,1 % les plus riches est 
composé à 90 % d’actifs financiers, ce taux n’est que de 32,6 % sur l’ensemble de la population.

Cet amendement propose de créer une Contribution de Solidarité des Actionnaires (CSA) pour 
financer l’adaptation de la société au vieillissement.

En mettant à contribution les dividendes versés aux actionnaires à hauteur de 0,5 %, comme pour 
les retraités avec la contribution additionnelle de solidarité pour l’autonomie (Casa), nous pourrions 
ainsi augmenter de plusieurs centaines de millions d’euros le budget de la Caisse nationale de 
solidarité pour l’autonomie (CNSA).

La CNSA est chargée de financer les aides en faveur des personnes âgées en perte d’autonomie et 
des personnes en situation de handicap, de garantir l’égalité de traitement sur tout le territoire et 
pour l’ensemble des handicaps et des situations de perte d’autonomie, d’assurer une mission 
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d’information et d’animation de réseau, d’information des personnes âgées, des personnes en 
situation de handicap et de leurs familles, d’assurer un rôle d’expertise et de recherche sur les 
questions liées à l’accès à l’autonomie, quels que soient l’âge et l’origine du handicap.

Au regard, notamment, du rapport de la Mission-flash sur les EHPAD, nous estimons plus que 
nécessaire d’augmenter le budget alloué aux aides aux personnes âgées en perte d’autonomie ainsi 
qu’au personnes en situation de handicap.


